
RAPPELS 
RÉGLEMENTAIRES PHYTO



RENOUVELLEMENT
DU CERTIPHYTO

PAS DE CERTIFICAT = PAS DE PHYTOS



1) Obtenir son renouvellement d’agrément

2) Mettre à jour ses connaissances :

 Limiter les risques pour la santé et l’environnement

 Réduire l’utilisation des phyto

Renouveler son CERTIPHYTO



Quand renouveler son Certiphyto ?

Renouveler son CERTIPHYTO



La Chambre d’Agriculture vous accompagne

dans le renouvellement de votre Certiphyto :

Formation 1 jour 

Merci de vous inscrire au Service Formation

Renouveler son CERTIPHYTO



ZONES NON TRAITEES



Zones Non Traitées Aquatiques



Zones Non Traitées Aquatiques

L'utilisation de produits phytosanitaires est soumise au respect de ZNT par 
rapport aux milieux aquatiques, reconnus cours d’eau (site Télépac ou Géoportail) 
ainsi que tous points d’eau (étangs, mares, figurants sur la carte IGN 1/25000ème).



Zones Non Traitées Aquatiques

La largeur de la ZNT peut être réduite de 20 m à 5 m, ou 50 m à 5 m.

Les conditions suivantes doivent être respectées :

    Présence d'un dispositif végétalisé herbacé permanent d'au moins 5m de 
large en bordure des points d'eau (arbustif pour l’arboriculture et la viticulture !).

    Mise en œuvre de moyens permettant de diviser par 3 le risque pour les 
milieux aquatiques. Utiliser des buses inscrites dans la liste officielle.

    Enregistrement de toutes les applications de produits dans la parcelle 
(Nom du produit, date, dose…).



Dispositif Végétalisé Permanent 



Zone complètement recouverte de façon permanente de plantes 
herbacées ou comportant, sur au moins une partie de leur largeur, 
une haie arbustive qui doit être continue par rapport au point d’eau
+
Zone incompressible (contrairement à la ZNT aquatique)

Lorsqu’il est indiqué dispositif végétalisé (DV) dans la phrase SPe3, 
il faut comprendre dispositif végétalisé permanent (DVP). 

Dispositifs Végétalisés Permanents





Zones Non Cultivées Adjacentes

ZNT Arthropodes



Zones Non Cultivées Adjacentes



Zones Non Cultivées Adjacentes



Zones Non Traitées Riverains



Traitements à proximité des personnes vulnérables
Crèches, garderies, établissements scolaires, cantines, centres de loisirs, aires de 
jeux, centres hospitaliers, maisons de santé, accueil de personnes âgées et 
d’adultes handicapées…

Règles pour les cultures basses
5 ml de la limite de propriété 

Règles pour les vignes (vergers)
 → dérive non limitée = 20 (50) ml de la limite de propriété

 → dérive limitée =   5 ml de la limite de propriété  

Présence d’enfants
Interdiction 

Personnes vulnérables autres
   haie ou dérive limitée  

Zones Non Traitées Riverains



Traitements à proximité des habitations

Zones Non Traitées Riverains



CHARTE DEPARTEMENTALECHARTE DEPARTEMENTALE

Zones Non Traitées Riverains



Zones Non Traitées Riverains



CONTRÔLE DU 
PULVERISATEUR



LE PULVERISATEUR

Contrôle technique obligatoire pour tout type de 
pulvés valable 5 ans → 3 ans

 → tous sauf les pulvés à dos

 → un organisme agréé (Ecoreglage 07 81 75 01 31)

• plaque rivetée (1er contrôle)
• vignette (tous les 3 ans)
• rapport d’inspection

Contrôle pulvérisateur



CONSEIL PHYTO



Fin du conseil par les organismes de vente de produits phytosanitaires

 → à compter du 1er janvier 2021
 → le conseil ne sera plus obligatoire pour acheter des produits phytos

A compter de cette date, les opérateurs (négoces, coopératives) devront choisir 
entre la vente des produits phytosanitaires et le conseil aux exploitants. 

 
Le conseil stratégique périodique c’est quoi ?

  → spécificités pédo-climatiques, sanitaires et environnementales
 → l’évolution des pratiques phytosanitaires sur les cultures
 → l’organisation de l’exploitation (économique, humain et matériels)

Des préconisations seront alors établies, à conserver 10 ans. 

Il sera nécessaire notamment pour renouveler le Certiphyto.

Conseil phytosanitaire



Face à la complexité de la réglementation 
phytosanitaire, n’hésitez pas à prendre contact 
avec votre conseiller territorial pour échanger 
sur votre situation.

L’objectif est d’associer

l’efficacité agronomique, mais aussi
la santé de l’utilisateur
la préservation de l’environnement
le désherbage mécanique
l’utilisation des produits de biocontrôle
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